 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  17 FÉVRIER  2009
(((((((((

L’an deux mil neuf, le dix sept février, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique -  LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

M.  SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel – Melle BOUVET Delphine  - MM.  Hervé Thomas  - POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan

Absent Excusé :  M.  LECUYER Christophe 

Secrétaire de séance : Monsieur Marcel LANGELIER
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

I -  PRESENTATION des MODIFICATIONS INTERVENUES sur le PROJET de GITE 

Suite à leur visite du 19 janvier 2009, les gîtes de France ont adressé, en mairie, un diagnostic de la situation et, considérant que le projet s’inscrivait dans un objectif de valorisation du patrimoine bâti de la commune et de son environnement, ont émis un avis favorable à la poursuite de la démarche sous réserve de la prise en compte de quelques modifications mineures.

Dominique Cabuil et Claude Leménorel présentent à leurs collègues les modifications en question : elles  ont été approuvées par la commission des travaux en date du 4 février courant et ont été transmises à l’architecte pour l’établissement de nouveaux plans.
Monsieur Leménorel précise que le mode de chauffage le plus adapté serait le chauffage électrique ; quant  à la production d’eau chaude, elle pourrait être apportée en partie par un chauffe-eau solaire. Des études dans ce domaine permettront d’affiner les options à retenir.

Par ailleurs, Dominique et Claude  sont allés visiter les gîtes de Saint-Vaast sur Seulles, de Crouay et de Champ du Boult pour prendre connaissance des modalités de fonctionnement.


Enfin, des contacts vont être pris pour tenter d’obtenir un maximum de subventions pour financer l’opération qui selon la dernière estimation connue  était évaluée à 341 791.70 euros hors taxes (contre 350 816.16 euros précédemment).

II – VOTE des SUBVENTIONS ANNUELLES aux ASSOCIATIONS  

Le conseil municipal, après avoir entendu  l’exposé réalisé par Dominique CABUIL concernant les différentes demandes parvenues en mairie, décide d’attribuer, au titre de l’année 2009, les subventions suivantes :
	ORGANISMES
	2008
	Propositions 2009

	Classe de neige du collège
	700 €
	 910 €

	Amicale des Anciens Combattants
	200 €
	  200 €

	Amicale des Sapeurs Pompiers
	       1 100 € 
	1 100 €

	Amicale des Secrétaires de Mairie de l’arrondissement
	100 €
	Pas de demande à ce jour

	ASSCI - Ass.Sportive socioculturelle intercommunale
	Pas de besoin
	Pas de besoin

	Association cyclotouriste de Saint-Sever
	500 €
	Pas de demande à ce jour         

	Association de Gymnastique volontaire
	500 €
	   500 €

	Association du Judo de Saint-Sever
	       2 300 €
	1 500 €

	Association des Parents Elèves Primaire et Maternelle
	       1 000 €
	1 000 €

	Amicale de la Roseraie de Saint-Sever
	600 €
	       600 €

	Comité de Jumelage Saint-Sever / Niederdorfelden
	       4 500 € 
	           3 500 €

	Comité des fêtes de Saint-Sever
	3 000 €
	     4 000 €

	La Gaule Séverine
	200 €
	       200 €

	U.N.A.C.I.T.A.
	200 €
	      200 €

	Union Athlétique – section football
	4 600 €
	    4 600 €

	C.I.F.A.C.
	67 €
	              34.20 €

	Les Restaurants du cœur
	100 €
	      100 €

	Le Vélo Club Bocage de Vire (Trophée Forêt)
	100 €
	  Pas de demande à ce jour   

	La Vache qui lit
	1000 €
	   1 000 €

	La Ferme des Enfants
	100 €
	     100 €

	Association Française contre la Myopathie
	80 €
	      80 €

	Noël  pour Tous
	100 €
	    100 €

	Les Musiques Sacrées
	
	   200 €

	Patrimoine culturel d’art sacré
	
	  140 €


III  – CHOIX de l’ENTREPRISE en CHARGE des TRAVAUX d’AMENAGEMENT de la RUE MARGERIE

Monsieur le Maire rappelle que compte tenu du montant prévisionnel des travaux, une consultation selon la procédure adaptée définie à l’article 26 II du Code des marchés publics a été lancée du 12 janvier au 6 février 2009 et que le critère retenu pour choix de l’entreprise  est « le prix le plus bas ».

Dix entreprises ont demandé un dossier mais seulement sept ont répondu à la consultation.


Le conseil municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-21; 

Vu le Code des marchés publics; 

Vu l'avis d'appel public à la concurrence ;
Vu la réunion de la commission d'appel d'offres en date des 12 février 2009 et 17 février 2009 ; 

Vu le rapport de la commission d'analyse des offres ; 

Considérant  qu'au regard des critères de l'avis de publicité complété par le règlement de consultation, parmi les candidats ayant présenté une offre, celle de l'entreprise LTP LOISEL  est l'offre économiquement la plus avantageuse ; 

1. Considérant  le classement des offres effectué par la commission d'appel d'offres défini comme suit :
2. LTP Loisel de Brécey pour 69 175.00 € hors taxes ;

3. JONES T.P. de Villers Bocage pour 70 818.00 € hors taxes ;

4. SAS HARDY de Parigny pour 72 549.00 € hors taxes ;

5. T.P.E.V.S. de Villedieu pour 73 534.00 € hors taxes ;

6. ROL NORMANDIE de Granville pour 79 036.00 € hors taxes ;

7. EIFFAGE de Vire pour 81 769.31 € hors taxes ;

8. TOFFOLUTTI de Moult pour 82 152.09 € hors taxes.

· autorise le maire à signer toutes les pièces du marché concernant les travaux d’aménagement de la rue Margerie avec l'entreprise de LTP LOISEL de Brécey d'un montant de 69 175.00 euros hors taxes soit 82 733.30 euros TTC et à poursuivre toutes les démarches nécessaires à la réalisation de l’opération ; 
· Précise que les crédits relatifs au présent marché seront inscrits au budget primitif  2009.
IV – CHOIX  du MAÎTRE d’ŒUVRE pour le PROJET d’EXTENSION du RESEAU PUBLIC d’ASSAINISSEMENT  à la FOUTELAIE et ROUTE du VIEUX CHATEAU

Suite à l’avis d’appel à la concurrence paru dans la presse le 13 janvier 2009, quatre candidatures ont été reçues et retenues pour présenter une offre.

Les résultats de l’analyse sont les suivants :

1.  Saunier et Associés de Bayeux : taux d’honoraires proposé 6.20 % 
2. SAFEGE  de Caen : taux de  8.29 %  et un montant d’intervention de 5 806.35 €
3. Cabinet LANDRY de Blainville sur Orne : 7 480 euros pour un montant de travaux réactualisé à 108 000 € soit 6.92 % - montant fixe pour une enveloppe de travaux comprise en 85 et 130 000 €

4. ACEMO de Colombelles : pour un montant de 5 900.00 euros.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, considérant que le cabinet Saunier et Associés de Bayeux présente l’offre la plus avantageuse et les compétences techniques nécessaires,  autorise  Monsieur le Maire à signer le contrat de maîtrise d’œuvre avec le Cabinet Saunier et Associés et à poursuivre l’opération. 

V -  PRESENTATION du PROJET d’EFFACEMENT COORDONNÉ des RÉSEAUX rue aux MOINES

Monsieur le Maire présente le dossier établi par le SDEC  énergie du Calvados relatif à l’effacement coordonné des réseaux de distribution d’électricité, d’éclairage public et de téléphone rue aux Moines.


Le coût total de cette opération est estimé, sur les bases de cette étude préliminaire, à 138 152.22 € TTC.


Le taux d’aide en vigueur à la date d’élaboration de ce projet sont : sur le réseau électrique – 100% pour le renforcement et 60% pour le réseau d’électricité ; 60% pour l’éclairage public et 45% sur le réseau de télécommunication.

· 
Sur ces bases, la participation communale est estimée à 54 459,27 euros selon la fiche financière jointe et se décompose comme suit :

· Electricité


25 781.75 €

· Eclairage


15 325.34 €

· Télécommunications

13 352.19 €.

Après avoir entendu cet exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· Confirme que le projet est conforme à l’objet de la demande de la commune ;

· Sollicite l’examen du dossier en vue de son inscription au programme départemental d’intégration des ouvrages dans l’environnement ;

· Souhaite le début des travaux  pour la période suivante : 1er  trimestre de l’année 2010 et informe le SDEC des éléments justifiant cette planification ;
· Prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC Energie sauf le câblage de télécommunication par France Télécom, celui-ci restant propriétaire de son réseau ;

· S’engage à réserver les crédits nécessaires sur le budget communal selon les modalités prévues à l’examen à l’annexe 1 dûment complétée de la présente délibération ;

· Prend note que la somme versée au SDEC Energie ne donne pas lieu à récupération de TVA ;

· S’engage à rembourser au SDEC Energie le coût des études pour l’établissement du projet définitif en cas de non engagement de la commune dans l’année de programmation de ce projet. Ce coût est basé sur un taux de 3% du coût total HT soit la somme de  3 491.83 € ;
· Autorise son maire à signer les actes nécessaires à la réalisation de ce projet ;

· Prend bien note que le coût de ce projet est susceptible en fonction de l’étude définitive, de la nature du sous-sol ou suite à des modifications demandées lors de l’élaboration ou d’un changement dans les modalités d’aides.
VI -  SUIVI AGRONOMIQUE des BOUES de la STATION d’EPURATION

Par courrier en date du 22 Janvier, le SATESE informe la commune qu’il ne pourra plus  continuer à assurer le suivi agronomique des boues de la station d’épuration mais qu’il a la possibilité de l’accompagner dans la recherche d’un prestataire capable d’effectuer ce suivi car bien que que non obligatoire, la profession agricole le recommande fortement.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  accepte la proposition du SATESE et autorise Monsieur le Maire  à faire le nécessaire.
VII – QUESTIONS DIVERSES
· Ouverture de crédits avant l’adoption du budget
Monsieur le Maire expose que sur le service assainissement, en l’absence de restes à réaliser et jusqu’à l’adoption du budget, il n’est pas autorisé à mandater les  dépenses d’investissement hormis les annuités d’emprunt. Or, afin de régler  la facture Médialex  correspondant aux frais d’annonces légales pour la recherche d’un maître d’œuvre pour l’extension du réseau d’assainissement collectif, il propose d’avoir recours au principe de l’article L 1612.1 du Code des Collectivités territoriales selon lequel  jusqu’à l’adoption du budget, l’exécutif de la collectivité peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement  dans la limite du quart des crédits ouverts  au budget de l’exercice précédent.  Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. L’autorisation du conseil municipal doit préciser le montant et l’affectation des crédits.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide l’ouverture d’un crédit de 1 000 euros à l’article 2318.

· Demandes de Monsieur Georges de Coupigny - A.V.P.P.S.
· Sur proposition de Monsieur le Maire et conformément à la demande de Monsieur de Coupigny, le conseil municipal accepte :

· de prendre en  charge le vin d’honneur et de mettre gracieusement à la disposition de l’AVPPS  la salle du camping à l’occasion de l’inauguration de la motte cadastrale qui aura lieu le 20 juin prochain ;
· de faire réaliser, dans le but de faire mieux connaître  l’église, 2 000 marque-pages avec photo de l’abbatiale et renseignements divers pour la somme de 200 euros.

· Remplacement du revêtement de sol dans la salle de la cantine de l’école maternelle
Deux propositions émanant de Messieurs Herbert et Poisnel ont été reçues pour le remplacement par un revêtement plastique et deux de MCDL et de David Lefèvre pour un carrelage.
Le conseil municipal opte pour un revêtement plastique.
· Fermeture de l’agence de la Caisse d’Epargne : Diverses rencontres ont eu lieu avec Monsieur Le Gac de la Direction Régionale, le Maire de Saint-Sever, le Président de l’Intercom Séverine et le conseiller général.  Un argumentaire pour  le maintien de l’Agence lui a été  remis dans les jours qui ont suivi mais aucune réponse n’a été obtenue à ce jour. Une pétition est en cours d’élaboration.
· Séjour à la neige des collégiens de Saint-Sever : les élèves ayant participé au séjour adresse à la municipalité,  au travers d’une carte postale, leurs remerciements pour la subvention qui a contribué au financement de leur séjour.
· Informations diverses :

· Monsieur le Maire a reçu ce jour la visite de  Mademoiselle Sophie Boursin domiciliée à la Porte de Cotigny à Saint-Sever l’informant qu’elle venait de créer une agence de communication et est donc ouverte à toute proposition.
· Régine Vallée fait part de la réclamation de Monsieur Denis Lecarpentier  concernant la mise en place d’un miroir au croisement  de la rue de la Guertière avec la rue de Mesnil Caussois.
·  Yves Saint fait savoir que le bulletin municipal n’a pas été distribué dans toutes les boîtes aux lettres.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 18 février 2009.









      Le Maire :
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